
 

MAJ AAP 2024 

Description des travaux et du projet 
(Renseigner une ligne par parcelle cadastrale et joindre le dessin sur fond cartographique des parcelles culturales à planter) 

 
Nom du demandeur :  

Rappel : tout commencement de travaux de plantation réalisé avant le dépôt du dossier rend celui-ci inéligible (bon de commande des plants signés, bulletin de transport…) 
 

N° 
d'autorisation 
de plantation 

nouvelle 

Commune 
 

(Précédé du 

code départ et 
code commune) 

Référence de la 
parcelle cadastrale 

Surface plantée 
(Hectares, ares, 

centiares) 

 

Écart Pieds 
 (a) 

Écart 
Rang 
 (b) 

Densité/ha 
10 000/ (a x b) Cépage* 

Porte 
greffe 

Segment 
(AOC, IGP, 

VSIG) 
Dénomination 

 
 

Palissage 
 
 

Campagne de 
plantation 

Lieu-dit 
Section et 

n° 

            
 Oui 
 Non 

 
 

            
 Oui 
 Non 

 
 

            
 Oui 
 Non 

 
 

            
 Oui 
 Non  

            
 Oui 
 Non 

 
 

            
 Oui 
 Non 

 
 

  

Superficie totale à planter    

 
* Cf. liste des variétés éligibles en annexe du présent dispositif 

 
NB : plantation sur porte-greffe 161-49 C, inéligible à l'aide sur les départements 11, 30, 34, 48, 66 

 


